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COMMUNE DU WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 26 août 2021 

 

Liste des décisions 
 
SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 12/08/2021. Le procès-

verbal est approuvé. 
 

2. Projet d'agenda du Conseil communal du 09/09/2021. L'agenda du Conseil 

communal du 09/09/2021 a été établi. 
 

3. Prolongation de l'utilisation du complexe Zijp en tant que centre de vaccination 
pour ELZ regio Grimbergen. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord 

de principe pour la prolongation de l'utilisation du complexe Zijp en tant que centre de 

vaccination pour ELZ regio Grimbergen. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 
 

4. Mise au travail à la bibliothèque communale d'un article 60§7. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins marque son accord pour la mise au travail d'un article 60§7 et ce, 

pour une période de 33 mois à la bibliothèque communale. 
 

URBANISME 

 
5. Droit de préemption: 141231. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

6. Droit de préemption: 141299. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

7. Droit de préemption: 141311. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

8. Droit de préemption: 141336. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
9. Droit de préemption: 141571. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
10. Droit de préemption: 141593. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

11. Droit de préemption: 141733. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

12. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - 
Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
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13. Demande d'un permis d'environnement pour la rénovation d'une habitation - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

LOGEMENT 

 

14. Accord de principe concernant la zone de travail de la nouvelle société 

responsable pour le logement. Le Collège du Bourgmestre et Echevins donne son accord 
de principe concernant la zone de travail de la nouvelle société responsable pour le 

logement. 
 

PATRIMOINE 

 
15. Non-attribution du marché Organisation des garderies extrascolaires des enfants 

à Wemmel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de ne pas donner suite à 
l'attribution du marché pour "l'Organisation des garderies extrascolaires des enfants à 

Wemmel". 

 
16. Passation de marché public et l'estimation pour l'organisation des garderie 

extrascolaire des enfants. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce 
point à l'ordre du prochain Conseil communal. 

 

MISE A DISPOSITION 

 

17. Demande de matériel - LRV De Levade Nieuwenrode VZW. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la demande. 

 

18. Demande d'infrastructures pour activités parascolaires et stages de vacances. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec les demandes. 

 

BIEN-ETRE 

 

19. Notification du projet bien-être mental des enfants et des jeunes. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend acte de l'approbation de la demande de subvention 

"Renforcement du bien-être mental des enfants et des jeunes". 
 

ICT 

 
20. Attribution d'un marché : logiciel de gestion des réunions. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve l'attribution d'un marché pour "l'achat d'un logiciel de 
gestion des réunions". 

 

ECONOMIE LOCALE 

 

21. Demande de suspension de l'abonnement pour la foire août 2021. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve la suspension de l'abonnement pour la foire d'août 2021. 

 

22. Demande de licence pour l'exploitation d'un véhicule supplémentaire d'un service 
de transport individuel de personnes - exploitant TX DRIVE. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins accorde la licence pour l'exploitation du véhicule supplémentaire. 
 

23. Dérogation du jour de repos hebdomadaire dans le commerce de détail 2021. Ce 

point a été reporté. 
 



3 / 5 

 

Gemeentebestuur Wemmel 
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel 

www.wemmel.be 

24. Musicien de rue au marché dominical. Ce point a été reporté. 

 

25. Concours Weekend du Client. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter 
ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 

 

AFFAIRES CIVILES 

 

26. Radiation d'office : 2021/014. Radiation du registre des étrangers. 
 

FINANCES 

 

27. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 
 

28. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 

 

29. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 

 
30. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques est déclarée recevable et fondée. 
 

31. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 
 

32. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques 2020 est déclarée recevable et fondée. 

 

33. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et fondée. 

 
34. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 
 

35. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et fondée. 
 

36. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe  sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et fondée. 

 

37. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques 2020   est déclarée recevable et fondée. 

 
38. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe les établissements économiques 2020 est déclarée recevable et fondée. 

 
39. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe  sur les établissements économiques est déclarée recevable et fondée. 
 

40. Oppositions à la taxe sur les établissements économiques 2020. Les réclamations 
pour la taxe sur les établissements économiques 2020 sont  déclarées recevables et 

fondées. 
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41. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et fondée. 

 
42. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques  est déclarée recevable et fondée. 
 

43. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2020. La réclamation pour 
la taxe les établissements économiques 2020  est déclarée recevable et fondée. 

 

44. Opposition à la taxe sur les secondes résidences - année d'exercice 2020. La 
réclamation sur la taxe  sur les secondes résidences - année d'exercice 2020 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

45. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
46. Opposition à la taxe sur les secondes résidences - année d'exercice 2020 - article 

160100004409. La réclamation sur la taxe  sur les secondes résidences - année d'exercice 
2020 est déclarée recevable et non fondée. 

 
47. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

48. Oppositions à la taxe sur les établissements économiques 2020. Les réclamations 
pour la taxe sur les établissements économiques  sont déclarées recevables et fondées. 

 

MOBILITE 

 

49. Ordonnance de police - Hammestraat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
approuve l'ordonnance de police - Hammestraat Wemmel. 

 

MILIEU 

 

50. Demande d'un permis d'environnement pour l'abattage de 2 arbres à hautes tiges 
- permis conditionnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde un permis 

d'environnement conditionnel pour l'abattage de 2 arbres à hautes tiges. 
 

51. Collecte de divers déchets restants sur le Campus du Bien-Etre. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins donne mission à une firme externe de placer des conteneurs sur 
roues en prévision de la collecte des déchets restants sur le Campus du Bien-Etre. 

 

ECOLE FRANCOPHONE 

 

52. Demande congé sans solde d'un membre du personnel. Le Collège des Bourgmestre 
et Echevins approuve le congé sans solde du membre du personnel. 

 
53. Désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 

 
54. Désignation temporaire instituteur(trice) maternelle. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice) maternelle. 
 

55. Désignation temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 
 

56. Désignation temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 
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57. Désignation temporaire d'un instituteur(trice). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la désignation temporaire d'un(e) instituteur(trice). 
 

JEUNESSE 

 

58. Wemmel (On) Air. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l'alternative du JAD 

(journée d'activité jeunesse) pour l'organisation et sous le nouveau nom de "Wemmel On 
Air". 

 

PATRIMOINE 

 

59. Définition de la ligne de construction - Lotissement J. Bruyndonckx. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

60. Remboursement d'un pot de fleurs cassé. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve le remboursement d'un pot de fleurs. 
 

61. Installation du contrôle d'accès sur le Campus du Bien-Etre - approbation de la 
mission. Le Collège approuve l'attribution du marché, le devis et l'estimation pour cette 

commande. 
 

62. Engagement pour l'acquisition de terrains de la vallée du Maalbeek. Le Collège des 

Bourgmestres et Echevins s'engage dans les missions de mise en œuvre du plan 
d'aménagement du territoire. 

 

SECRETARIAT 

 

63. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


